
HONORAIRES 
TRANSACTION  

(APPLICABLES AU 1er JUILLET 2017 SUR VENTES D’IMMEUBLES À USAGE D’HABITATION OU PROFESSIONNEL) 
TVA APPLICABLE AU TAUX LÉGAL 20 %

PRIX DE 
VENTE

(Net Vendeur)

HONORAIRES
En % TTC

HONORAIRES
En % TTC

FORFAIT 
MINIMUM TTC

MANDAT 
SIMPLE

MANDAT 
EXCLUSIF

Jusqu’à 
50 000 € 9 % 8 % 2   500 €

De 50 001 € 
à 100 000 € 7 % 6 % 4  500 €

De 100 001 € 
à 300 000 € 6 % 5 % 6  500 €

Au delà de 
300 000 € 5 % 4 %

-Forfait Garage ou Parking : 2000 € TTC-


